
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 
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Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Regroupement pour la transition, l'innovation et l'efficacité énergétiques (RTIEÉ)
	Numéro du dossier: R-4257-2024 Énergir - Cause tarifaire 2024-2025 et de Plan d'approvisionnement 2024-2028
	Sujet 1: 1. Le Plan d'approvisionnement 2024-2028 d'Énergir
	Nature de l'intérêt1: La planification de la demande et des approvisionnements doit être réaliste, ceci afin de s'assurer que, lors de chaque cause tarifare annuelle en découlant, les tarifs seront aptes à fournir le juste signal de prix aux consommateurs et entraîneront le moins d'écarts possibles dans les rapports annuels.  Entre autres, la planification de la demande et des approvisionnements doit tenir compte de la transformation en cours du marché d'Énergir, amenant déjà une diminution du nombre de clients et des volumes par client en ciblant notamment la transformation vers la biénergie (approvisionnememnt gazier en périodes de pointe hivernales).
	Conclusions sommaires 1: Vision à long terme: C'est à la suite de demandes de la part de SÉ-AQLPA qu'Énergir (Gaz Métro) a entrepris depuis plusieurs années de présenter à la Régie sa vision à long terme du contexte gazier. La Pièce B-0005, Énergir-H, Doc.1 est partiellement satisfaisante à cet égard, puisque, bien que présentant de l'information à caractère général,  elle ne fournit pas d'information adaptée à la propre réalité d'Énergir qui passe en mode gestion de sa décroissance et sera de plus en plus affectée par le contexte gazier en pointe hivernale et par la croissance proportionnelle de ses approvisionnements en GSR.  Nous tenterons d'obtenir davantage d'informations d'Énergir à cet égard et traiterons de cette vision à long terme dans notre mémoire.

Prévision des livraisons 2024-2028: Nous traiterons de la justesse des prévisions d'Énergir.  À cet égard, nous sommes particulièrement surpris de la prévision par Énergir, pour ses Grandes Entreprises, d'une re-croissance de ses nouvelles ventes en 2026-2027 et 2027-2028 (B-0006, Énergir-H, Doc.2, Graphique 1 et Tableau 18), combinée à la prévision d'Énergir d'une baisse de ses gains en efficacité énergétique chez ces clients en 2025-2026 et 2026-2027, ce qui ne nous semble pas correspondre aux hypothèses posées dans cette même pièce ni au contexte énergétique québécois visant l'électrification et l'accroissement de l'efficacité énergétique.  Nous nous demandons si la méthode de contact direct avec chaque grand client (pages 27-28) n'a pas pour effet de biaiser la prévision des ventes indiustrielles vers un scénario haussier.  À l'inverse, nous examinerons le réalisme de la prévision des diminutions de ventes occasionnées par la conversion à la biénergie (qui s'avère plus lente qu'anticipée)

Stratégie d'approvisionnement 2024-2028:  Nous encourageons la Régie, au Dossier R-3867-2013, à accepter le plus rapidement possible le service superinterruptible envisagé par Énergir er, dans l'interim, à continuer d'approuver au besoin des ententes de service interruptible particulières. Il y aura lieu également de s'assurer que la planification 2024-2028 des outuls d'entreposage et transport soit suffisanyte pour parer aux scénarios d'encadrement. Ces outils, comme il se doit, doivent faire partie de la planification et faciliteront la prise en compte, dans le scénario de base, d'une prévision de la demande industrielle plus faible que celle planifiée par Énergir, tel que  nous la proposons plus haut, tout en permettant de gérer le risque d'un scénario qui s'avérerait plus fort que ce scénario de base.
	Manière 1: Nous logerons des DDR au demandeur, déposerons une preuve écrite, puis participerons à toute audience qu'il plaira à la Régie de convoquer pour le contre-interrogatoire des témoins du demandeur et présenterons oralement notre preuve.  Nous logerons également une argumentation.

	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 1 suite
	Nature de l'intérêt2: Voir sujet no. 1 (début)
	Conclusions sommaires 2: Approvisionnements GSR : Nous constatons à regret qu'Énergir n'atteintdrait pas ses cibles réglementaires de livraisons de GSR en 2024-2025 et en 2025-2026 et, de plus, que la croissance de ses approvisionnements en GSR est trop lente par la suite pour lui permettre de respecter aisément sa cible à venir en 2027-2028.  Nous examinerons avec la Régie les outils dont celle-ci dispose, en collaboration avec Énergir, pour viser l'atteinte de ces cibles.  A titre comparatif, nous avons noté que Gazifère se montrait beaucoup plus entreprenante lotrsqu'il s'agissait de s'assurer du respect de ses cibles réglementaires même en cas d'imprévus. 
	Manière 2: Voir sujet no. 1 (début)
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 2. Le Plan global en efficacité énergétique 2024-2025 d'Énergir
	Nature de l'intérêt 3: Le RTIEÉ souhaite maximiser les économies de gaz réalisées par le PGEÉ d'Énergir, tout en s'assurant de la cohérence des interventions avec la transformation en cours du marché d'Énergir, amenant déjà une diminution du nombre de clients et des volumes par client en ciblant notamment la transformation vers la biénergie.  Le RTIEÉ insiste également sur la transparence et la rigueur dans le calcul des coûts réels des programmes ; la prise en compte des bénéfices non énergétiques doit en effet principalement s'effectuer de manière qualitative et discrétionnaire par la Régie lorsque celle-ci, sur la base des coûts réels, est amenée à décider d'approuver ou non des programmes non rentables.
	Conclusions sommaires 3: A) Le volet Infrarouge du programme Appareils efficaces - Affaires: C'est un pas dans la bonne ditrection pour Énergir que d'accroître l'aide offerte tel que recommandé par l'Évaluateur.  Il nous semble toutefois que les gains importants offerts par ce volet justifieraient un accroissement encore plus important de cette aide en vue notamment d'accélérer sa mise en oeuvre. B) Le volet Hotte à débit variable du programme Appareils efficaces - Affaires: Nous appuyons ici encore l'accroissement annoncé par Énergir de l'aide offerte, tel que recommandé par l'Évaluateur.  Nous en examinerons la suffisance. C) Le volet Remise au point des systèmes mécaniques des bâtiments du programme Diagnostics et mise en œuvre efficaces : Nous sommes surpris du faible impact de l'accroissement de l'aide proposé par Énergir.  Nous examinerons s'il est possible, par le montant ou par les modalités pou la commercialisation de ce volet de rejoindre une plus grande part du potentiel. D) Le volet Nouvelle construction efficace: Nous sommes en accord avec le rehaussement du seuil minimal de performance à atteindre pour les bâtiments du gouvernement du Québec, afin d'éviter la comptabilisation d'un facteur d'opportunisme. E) Les volets Thermostats intelligents (résidentiel et petits clients Affaires projet pilote): Nous appuyons évidemment l'accroissement des efforts de commercialisation d'Énergir, présenté de façon très détaillée dans la preuve.  Nous nous demandons toutefois s'il est réaliste de ne pas accroître l'aide offeerte, comme cela s'est fait dans d'autres juridictions, vu l'importance des gains potentiels qui serient obtenus d'un tel accroissement.  Nous sommes aussi conscients que la conversion de clients à la biénergie est de nature à affecter le calcul de rentabulité de ces volets.
F) Les tests de rentabilité TCTR+BNÉ et TCS: Afin d'assurer la comparabilité des deux tests, il nous semble que le TCTR+BNÉ devrait incorporer les coûts sociétaux dont le coût social du carbone (inspiré de l'EPA) inclus au TCS.  Mais dans l'ensemble, ces deux tests devraient demeurer indicatifs seulement et ne pas restreindre la discrétion qualitative de la Régie d'accepter des programmes souhaitables bien que ne passant pas le test du seul TCTR.  Le TCTR+BNÉ et le TCS ne doivent pas devenir des automatismes se substituant à la discrétion qualitative de la Régie.






	Manière 3: Voir sujet 1.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 3. Sujets à venir après dépôt de la preuve d'Énergir (voir parag. 10 et 11 de la Décision D-2024-031)
	Nature de l'intérêt 4: Voir sujet 1.
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: Voir sujet 1.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




